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AVTS DE LEVEB DB SUSPENSTON

La Commission de Règlement des Différends (CRD) de I'ARMP, statuant au fond, en
date du 03 novembre 2022, sur le recours introduit par WEBGRAM contre la décision
d'attribution provisoire, par la CPMP du Ministère de la Santé, du « marché relatif à la
conception, fourniture et au paramétrage d'une plateforme de gestion des données PBF»,
objet du DAO N'0I/F/INAYAl2022:

- dit non fondé le recours de WEBGRAM ;

- ordonne la levée de la suspension et la poursuite de la procédure de passation du
marché, conformément aux éléments des textes des marchés publics, aux stipulations du
DAO et des conclusions et analyses qui seront développés dans la décision de la CRD
qui sera publiée sur le site x,t"t.ri'.;tnrir.ntr .
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